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~ Circulatl.:>n, mi.., en ".,nle el .,xp.:>rlalion d •• produit. 
nalurel. dan. le. terrU.:>;r.,. du T.:>g.:>.l,
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• 
ARffÈl'É N~ 397 promulguant 1" dier"1 du 13 i«;1/ 1929 

réglementall.! les conditions de c'ù'culatùm, de luùœ en 
vente et ((exportation des p,'oc!uüs naturels dans les /erri

, ct . .Iaires du T'ogC). 

., 
~,',' 

L8 GO\;'VHRN8ua DES COLOtflRS, 

Ofl'FJCIHH DH I.A LliGIOft n'HOI.'HIHIJR, 

COMMlSSAJRH nE LA RÊpu8UQU8,1; 
" 

Vü le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
i'" ~_ ' et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du -13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation, de mise en velite et d'exgortation des pro'" 
duits natllrels dans les Territoires du Togo; 

ARRÊTE: 
.. 

,~<-" ARTICLIl UftIQtlB. - Est promulgué dans le Territoire soua 
mandat Français le décret du t3 jnin 1929 réglementant les 
condilions de circulation, de mise en venle et d'exportation 
des produits naturels tians les Territoires Ùv Togo. 

.. Lomé le 23 juillet t9'29 . 


BONNECABR~:RE, 


......- ...._ 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre .de la justice 
" et du ministre des cc,lloe-ies, 

Vu le mandat sur le Togo conlirmé à la France par le 
conseil de la Société des nations en exécutiou tIes articles 
22 et 119 du traité de Versailles en date du 8 juin 1919; 

Vu le d,éeret dn 23 mars 1921 déterminant les attributiolls 
et'le"i ponvuirs du cl?missuire de lEt République daus les 
te.~ritoires 'du Togo; 

Vu le décret du 6 mars 1877 rendant applicahle au Séné, 
galle code pénal métropolitain;, ' 

," Vu le décret du 22 novembre 19.z~ orgauisant la justice, 
indigène au Togo; 

Vu le décrèt du 24 mun Hi'23 déterminant au Togo l'e:<er
,cioe des pouvoirs disciplinaires: ' 

Vu le dé",ret du 22 mai 192/, fixant la législation appliea' 
.r. 'hIe au Cumeronn et au Tog,0 ; 

Vu le décret (Ju 16 novembre 192-1 pOl'tant réorganisation 
de la justice françuise dan~ les colonies dépeudant du p;on
verWHllent gt'inéral de t'Arrique occidentale française; 

nÉcnÈTE: 

ARTlCLH PRIIMtHII. - Le commissajre de ln l-tepllbliqflf: 

française daus les territoires du Togo est autoriflt~ à prendre 
en conseil d~adrninistralion! nprës u'r'is de la chambre de 
éommere et des conseils dr.s notables, des arrêtés en vue 
de fixer les conditions de circulation, de miRe en vente et
d'exportation des produits de culture ou de cneillette du ter_ 
ritoire, afin de garantir leur qnalité loyale et murchande. 

ARt. 2. - Les infractions aux arrêté:\ prît; en conrortnilé 
de l'article t"'~ ci~de's~ns seront punies -d'une amende de 50 
à 2.000 fr. En cns de réddive, la peine d'amende pourra 
être por"'e fi ;1.000 Ir. 

En ce qui conoerne les iudigènes non citoyens français. ilrt: pourra être fait application de!; peines de ~'indigé'nat, qui ne
~,' . 

pourront en aucun cas se confondre avec les précédentes. 
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Les P10~ùuils fal!\lifiés ou avariés pourront, en outre, être 
saisis et c~nfisqués et leur destructiou puurra être ordon
née.. 

ART. 3. Les contraventions '~onstatées à l'exportation 
pal' l{~ service des douanes seront poursuivies suiva.... les 
règles spéciales à ce f'ervlce. 

ART. 4. -, L'arlicle 463 du code pénal sera al'plicable, 

ART. 5. Le miuistre de~ eoJonies est chargé de l'exéeu
tiou du présent décret qui sera publié àu Journal vff/ciel 
de la République françaÎ<e et in.éTé ail Hul!etill offiriel du 
mtnistère des colonies 

~'ait à Paris, le f3 juin 19'29. 
GASTO' DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
I.e ministre des Nilouies, 

André MAGINOT 

l.e.yardp des St'etH/X, lfdnistre rie la justice, 

LoUIS BARTHOU. 

Trésorerie du T.:>g<> 

ARllÀ'/,ti: Întp'1'miuùteriel !nOtû/iànt le ('tlfb-e l(J(:al dt» la 
1'réluwerie du l'1J,glJ. 

I,e ministre des Ciuant'cs et le ministre des f~olonies. 

Vn le décret du ü août J921 sur l'organisation géuérale 
du personnel dans les trcsoreries coloniales; 

Vu PalTèlé intermini:<:tériel du 9 janvier 1925 modifié par 
l'arrètù du 14 janvit~r 1927. fixant lé eadre de la trésorerie 
du To~o; 

\ru l'avi~ du trésoribr-payeur du Togo; 

Sur la proposition du eommiMail'e de hl Répuhlique an 
Togo. 

ARRf;TE: 

ARTICLE UNIQGH, L'article 1U d~ ranètp. intermiuistériel 
smwi~e tIn 14 janvier 19.2:7 est modifié coüIIU~.$uH: 

«Le cadre locul {le la 'trt.'sorerie du Togo cornpreJl!l <;ix 
agents Be réparti,'lstmt ainsi: 

«Deux payeurs. 

«Uuatre commia principaux on commis, 

Fait à Paris, le 27 mai t 92U. 
IA~ l"inùtre des Finaucéli, . , 

HENRY CHÉROI'L ' 

I.ft! .11inislrp. de,,, Colo/liPs, 
ANURB MAGINOT. 

" 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nomination 

.. Par arrêté du Ministre des Colonies en date du t8 juin 
-1929, :\f. ~fA"{jux. (Maurice), ingénieur des arf~ et métiers, 
ingénieur adjoint eonlradueJ nn Togo, a él.è nommé, à titre 
provi;;;oire. dl.ln~ le (:ùflre gRoéral des travnux publics des 
c!)louies, au grade d'ingénÎe~ur adjoint dt' 4"" c.las~e< pour 
coutinuer ses- services au Togo. 


